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Question écrite n° 32821

Texte de la question

M. Gilles Lurton appelle l'attention de Mme la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur la
question des fonds publics alloués à la recherche et leur impact sur l'économie française. La priorité accordée à
la recherche a justifié, depuis près de dix ans, que ce secteur soit exempté des mesures les plus contraignantes
de régulation de la dépense publique. De fait, les dépenses de l'État en faveur de la recherche ont continué de
progresser au-delà de la crise de 2008. Cependant, dans un récent rapport sur le financement public de la
recherche, la Cour des comptes dénonce la croissance inefficace des dépenses publiques consacrées à la
recherche depuis 2006. Les retombées économiques sont aujourd'hui trop faibles par rapport à l'investissement
de l'État. Face à cette situation, les sages de la rue Cambon formulent un certain nombre de propositions pour
que les dépenses publiques dans le domaine de la recherche soient optimisées. Au titre des financements sur
projets, ils recommandent notamment d'uniformiser les règles d'éligibilité et de présentation des projets pour les
différents dispositifs de financements compétitifs nationaux. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer la position
du Gouvernement à ce sujet.

Texte de la réponse

La programmation 2014 de l'agence nationale de la recherche (ANR) s'intègre désormais dans le cadre fixé par
l'agenda stratégique « France Europe 2020 » présenté le 21 mai 2013 et s'appuie plus directement sur les
propositions transmises par les alliances et le centre national de la recherche scientifique (CNRS) pour cette
programmation. Les grands défis sociétaux en sont les axes structurants et cette programmation est harmonisée
avec celle de l'Union européenne dans le cadre du programme Horizon 2020. Cette année 2014 sera marquée
par un effort considérable de simplification des procédures de soumission aux appels d'offres, conformément à
la forte demande exprimée par la communauté scientifique lors des assises nationales à l'automne 2012 et
souligné dans le récent rapport de la Cour des comptes relatif au « financement public de la recherche ». Le
processus de sélection s'effectuera désormais uniformément en deux étapes : en premier lieu, dès le mois de
septembre 2013, les équipes sont invitées à présenter une pré-proposition simplifiée de trois à quatre pages par
projet ; dans un deuxième temps, en janvier 2014, les équipes présélectionnées devront faire parvenir un
dossier complet pour concourir à la sélection finale. Ce nouveau processus unique qui a pour objectif de
diminuer le temps consacré à la préparation des réponses aux appels d'offre, aura également pour effet
d'augmenter le taux de succès final entre 25 % et 40 % des projets présélectionnés.
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